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La vision d’un canton-ville sur le rapport entre ville et forêt, nouveau plan directeur
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LA VISION D'UN "CANTON VILLE" SUR 

LE RAPPORT ENTE VILLE ET FORÊT

DE LA PLANIFICATION FORESTIÈRE

À L'URBANISME FORESTIER

• OÙ TROUVER DES APPUIS ? 

• QUELLES PISTES OUVRIR ? 

• COMMENT LES OUVRIR ?

• …



Loi sur l'aménagement du territoire LAT 

Art. 3 Principes régissant l’aménagement

1 Les autorités chargées de l’aménagement du territoire tiennent compte des 

principes suivants.

2 Le paysage doit être préservé. Il convient notamment:

b. de veiller à ce que les constructions prises isolément ou dans leur 

ensemble ainsi que les installations s’intègrent dans le paysage;

e. de maintenir la forêt dans ses diverses fonctions.

Art. 18 Autres zones et territoires

3 L’aire forestière est définie et protégée par la législation sur les forêts.

BREF RAPPEL DES BASES LÉGALES



Loi sur les forêts 
Art. 1 But

1 La présente loi a pour but:

a. d’assurer la conservation des forêts dans leur étendue et leur 

répartition géographique;

b. de protéger les forêts en tant que milieu naturel;

c. de garantir que les forêts puissent remplir leurs fonctions, 

notamment leurs fonctions protectrice, sociale et économique (fonctions 

de la forêt);

Art. 27 Plan directeur forestier
1 Le plan directeur forestier vise à défendre les intérêts publics propres à 

la forêt et à assurer la coordination avec l'aménagement du 

territoire.
2 Il décrit en particulier les orientations assignées à la forêt sur la base 

de la délimitation des fonctions prioritaires et contient les principes 

en matière de gestion.



12% FORÊT

30% ZONE URBAINE
dont 1/20 d'espaces vert

13% LAC ET 
COURS D'EAU

45% ZONE AGRICOLE 
dont 1/8 dédié à la 

GENÈVE UN LABORATOIRE À CIEL OUVERT



INITIALISATION DE LA DÉMARCHE DE RÉVISION

• Quels rôles joue de la forêt dans le tissu bâti ?

• De quelle manière assurer l'évolution de la forêt urbaine au profit de 
la population et de la biodiversité ?

• Faute de reconnaissance, les petits éléments boisés sont souvent 
considérés comme des nuisances ! 

• Les outils de l'architecture du paysage et de l'urbanisme, 
permettent-ils de définir une place adéquate pour la forêt dans les 
projets urbains ? 
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Structurons le territoire









350 ha de forêts étroites < 40m 

Cartographie en cours





Biodiversité forestière

Diversité des milieux en 
faveur des espèces et 

promotion du bois mort



Convention pour la Diversité Biologique

Objectifs d’Aïchi
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Principe de l’infrastructure écologique



Infrastructure écologique

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)

Département du territoire (DT)



Office cantonal de l'agriculture et de la 
nature (OCAN)

Département du territoire (DT)

Infrastructure écologique cantonale



Office cantonal de l'agriculture et de la 
nature (OCAN)

Département du territoire (DT)

Infrastructure écologique communale



Office cantonal de l'agriculture et de la 
nature (OCAN)

Département du territoire (DT)

Best 17% du canton

Best 30% du canton



Usages de la forêt



Fonctions de la forêt: le cœur



Fonctions de la forêt: le bord

















La forêt urbaine doit garder son caractère "sauvage"

Une collégienne du collège Rousseau – mars 2018
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION


